
 

DÉLIBÉRATION 
Du Conseil d’Administration 

De l’Ecole Nationale Supérieure de Chimie de Rennes (ENSCR) 

 
Séance du jeudi 02 octobre 2025 

 

 
Délibération n° 2025-10-02 
 

Point 4.1 – Référentiel National d’Équivalences Horaires (RNEH) 2025/2026 
 
Vu l’arrêté du 31 juillet 2009 approuvant le référentiel national d'équivalences horaires établi en application du II 
de l'article 7 du décret n° 84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables 
aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des 
maîtres de conférences, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité du CSA de l’ENSCR du 22 septembre 2025, 
 

 
Le Conseil d’administration examine la proposition de RNEH applicable pour l’année universitaire 2025/2026. 

 
Après en avoir délibéré, le RNEH 2025/2026 est adopté à la majorité des membres présents ou représentés. 

 

 
Membres composant le conseil : 24 
Membres en exercice : 24 
Quorum :  13 
Membres présents ou représentés : 23 
Présents : 17 
Représentés : 6 
 
Votes :  
Refus de participer au vote : 0 
Abstention : 1 
Contre : 0 
Pour :  22   
 

 
        Visa de la présidente 
        Patricia FOMPEYRINE 
               
     

  

 
Délibération adoptée 
  
 
Document(s) en annexe au présent extrait :  Tableau du Référentiel National d’Équivalences Horaires 
2025/2026 
 

 
Extrait envoyé à la Rectrice de la Région académique Bretagne, Chancelière des Universités le 08/10/2025 
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ACTIVITES PEDAGOGIQUES 

Description des activités à prendre en compte 

Cadre réglementaire 

Mode de calcul proposé par le 
groupe de travail 

I. Innovation pédagogique 

Elaboration et mise en ligne d’un module 
d’enseignement ou de formation 

Forfait d’heures identique à 
l’équivalent en nombre 
d’heures d’enseignement 
présentiel 

II. Activités d’encadrement d’étudiants en FI, FC, VAE 

Enseignant référent / tuteur 1ère année Forfait / étudiant : 0,5HETD 

Enseignant référent / tuteur 1ère année CITI Forfait / étudiant : 0,5HETD 

Enseignant référent / tuteur 2ème année (incluant un 
entretien annuel – approche compétences) 

Forfait / étudiant : 1,5HETD 

Enseignant référent /tuteur 3ème année incluant 
(incluant un entretien annuel – approche 
compétences) 

Forfait / étudiant : 2HETD 

Enseignant référent : Encadrement du projet binomé Forfait / étudiant : 1,5HETD 

Soutien à l’organisation de soutenance de stage 1ère 
année 

Forfait / étudiant : 1/3HETD 

Soutien à l’organisation de soutenance de stage 2ème 
année  

Forfait / étudiant : 0,5HETD 

Soutien à l’organisation de soutenance de stage 3ème 
année  

Forfait / étudiant : 02/3HETD 

Enseignant référent pour les élèves « hors Ecole » 
(année à l’international,  césure) incluant la 
participation à la soutenance de stage 

Forfait / étudiant : 0,5HETD 

Soutien à l’organisation de soutenance de projet 
bibliographique en 3ème année 

Forfait / étudiant : 1/3HETD 

Encadrement des projets communication CPI et CITI Forfait / groupe : 2HETD 

Encadrement de projet tutorés : HSE EI2 Forfait : 60HETD 

Encadrement des projets de 3ème année modules 
numériques (incluant l’évaluation) 

Forfait / projet : 5HETD 

Evaluation des projets numériques  Forfait / projet : 1HETD 

Encadrement de projets tutorés : projets pratiques 
pour les Majeures EI2 

Forfait / trinôme : 8HETD 

Encadrement de projet Info-Prog Forfait / quad. : 5HETD 

Suivi des MSPC_Semestre 5 
Forfait / groupe de 8-10 
étudiants : 1HETD 

Suivi des MSPC_Semestre 6 Forfait / trinôme : 1,5HETD 

Tutorat alternance (échanges réguliers avec les 
tuteurs entreprise, mission en entreprise, 
encadrement du projet bibliographique, 
participations aux jurys du projet et du stage). 

Forfait / alt. : 10HTD 
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III. Responsabilités de structures ou de missions pédagogiques 

Direction adjointe, déléguée aux formations et à la vie 
étudiante 

Forfait 96HETD 

Direction du 1er cycle Forfait 75HETD 

Direction de la formation du cycle ingénieur Forfait 75HETD 

Direction des relations internationales Forfait 60HETD 

Direction adjointe des relations internationales  Forfait 40HETD 

Responsabilité de l’admissibilité du cycle préparatoire 
FGL 

Forfait 45HETD 

Responsabilité des admissions en cycle ingénieur 

Responsabilité des admissions sur titre en cycle 
ingénieur  

Forfait 15HETD  

Forfait 20HETD 

Responsabilité de l’organisation du Semestre de Pré-
Intégration  

Forfait 15HETD 

Responsabilité de l’organisation et de la gestion 1ère 
année des cycles préparatoires 

Forfait 30HETD 

Responsabilité de l’organisation et de la gestion 2ème 
année des cycles préparatoires 

Forfait 30HETD 

Responsabilité de l’organisation des études de la filière 
CITI 

Forfait 30HETD 

Responsabilité de l’organisation et de la gestion des 
études du cycle ingénieur 

Forfait 80HETD 

Responsabilité de la majeure CTV Forfait 20HETD 

Responsabilité de la majeure EPA Forfait 20HETD 

Responsabilité de l’organisation de la formation 
linguistique 

Forfait 15HETD 

Responsabilité de l’interclassement en cycle 
préparatoire FGL 

Forfait 15HETD 

Responsabilité des relations avec les lycées et collèges Forfait 15HETD 

Responsabilité des stages Forfait 20HETD 

Responsabilité de l’insertion professionnelle  Forfait 25HETD 

Responsabilité des TP Forfait 35HETD 

Chargé.e de mission vie étudiante Forfait 20HETD  

Responsabilité du suivi des élèves du cycle ingénieur   Forfait 20HETD 

Responsabilité de la Formation par Alternance Forfait 35HETD 

Chargé.e de mission démarche compétences Forfait 24HETD 
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Co-responsable d’un master recherche  
Forfait / étudiant : 
0,5HETD 

Responsabilité d’un master recherche  Forfait 8HETD 

Référent.e d’Unité d’Enseignement avec intervenant(s) 
extérieur(s) 

Forfait / UE : 3HETD 

Référent.e d’Unité d’Enseignement sans intervenant 
extérieur 

Forfait / UE : 1HETD 

Référent.e d’Unité d’Enseignement MSPC Forfait / UE : 3HETD 

ANIMATION, ENCADREMENT OU VALORISATION DE LA 
RECHERCHE 

I. Activités de direction de structures 

 

Direction scientifique Forfait 50HETD 

Direction innovation et partenariats Forfait 50HETD 

II. Activités de l’exploitation ou de la gestion d’un équipement 
scientifique 

III. Activité d’animation d’un projet scientifique 

AUTRES ACTIVITES OU ACTIVITES MIXTE 

I. Responsabilité d’une structure ou au sein d’une structure 

Direction de la transformation écologique  Forfait 50HETD 

Responsabilité du suivi d’une action du projet 
stratégique 

Forfait 10HETD 

Responsabilité de l’action « Partenariats industriels » du 
Campus innovation de l’Université de Rennes 

Forfait 25HETD 

II. Activités de communication, de diffusion des résultats de la 
recherche 

III. Missions d’information scientifique et technique, de 
conservation et d’enrichissement des collections et archives 

confiées aux établissements ou activités documentaires 

 

IV. Missions d’expertise 

Fonctionnaire sécurité défense Forfait 20HETD 

Référent.e intégrité scientifique Forfait 5HETD 

Référent.e déontologue Forfait 5HETD 

 


